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2. Les véhicules amphibies sont considérés pour l'application du présent règlement comme des menues 
embarcations. 
 
 

Article 1.221 

Prescriptions de caractère temporaire de l’autorité compétente 
 

1. Les conducteurs doivent se conformer aux prescriptions de caractère temporaire, édictées par 
l'autorité compétente dans des cas spéciaux en vue de la sécurité et du bon ordre de la navigation et 
publiées par voie d'avis. 
 

2.2 Ces prescriptions peuvent notamment être motivées par des travaux exécutés sur la voie d’eau, des 
exercices militaires, des manifestations publiques dans le sens de l'article 1.23 ou par les conditions 
de la voie d'eau ; elles peuvent, sur des sections déterminées où des précautions particulières sont 
nécessaires et qui sont signalées par des bouées, balises ou autres signaux ou par des avertisseurs, 
interdire la navigation de nuit ou le passage de bâtiments d'un trop grand tirant d'eau. 
 
 

Article 1.22bis1 

Prescriptions de caractère temporaire de la Commission centrale pour la navigation du Rhin 
 

La Commission centrale pour la navigation du Rhin pourra adopter des prescriptions de caractère 
temporaire d’une durée de validité de trois ans au maximum lorsqu'il apparaîtra nécessaire,  

a) de déroger, dans des cas d’urgence, au présent règlement ou  

b) de permettre des essais sans nuire à la sécurité ni au bon ordre de la navigation. 
 
 

Article 1.23 

Autorisation de manifestation 
 

Les manifestations sportives, fêtes nautiques et autres manifestations qui peuvent porter atteinte à la 
sécurité et au bon ordre de la navigation sont subordonnées à la permission des autorités compétentes. 
 
 

Article 1.24 

Application dans les ports, lieux de chargement et de déchargement 
 
Le présent règlement s'applique également aux surfaces d'eau faisant partie des ports et des lieux de 
chargement et de déchargement, sans préjudice des dispositions particulières de police de la 
navigation édictées pour ces ports et lieux de chargement et de déchargement et nécessitées par les 
circonstances locales et les opérations de chargement et de déchargement. 
 
 

Article 1.25 

Prescriptions, autorisations et approbations 
 

Les prescriptions, autorisations et approbations peuvent être assorties de restrictions et de conditions 
par l'autorité compétente. 
 
  

 
1  Les articles 1.22 et 1.22bis ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-I-15, chiffre 4). 
2  Le chiffre 2 a été adopté définitivement (Résolution 2019-II-17). 

1.12.2020 
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Article 1.261 

Dérogations au présent règlement pour un bâtiment à bord duquel des tâches de l’équipage sont 
automatisées ou pour un bâtiment conduit à distance 

 
1. Sur la base d’une recommandation établie par la Commission centrale pour la navigation du Rhin, 

l’autorité compétente peut autoriser, à titre d'essai et pour une durée limitée, des dérogations au 
présent règlement, pour un bâtiment à bord duquel des tâches de l’équipage sont automatisées ou pour 
un bâtiment conduit à distance. 
 

2. Cette recommandation établit les exigences minimales qui permettent de garantir que le bâtiment : 

a) n’affecte pas la sécurité et le bon ordre de la navigation et 

b) dispose d’un niveau de sécurité équivalent à celui des autres bâtiments naviguant sur le Rhin.  
 
L’autorité compétente peut prévoir des exigences supplémentaires dans son autorisation. 
 

3. L’autorité compétente inscrit les dérogations visées au chiffre 1 et les exigences visées au chiffre 2 
dans le certificat de visite du bâtiment concerné, ou dans le certificat reconnu équivalent, 
conformément au Règlement de visite des bateaux du Rhin. 
 
 

 
1  L’article 1.26 a été adopté définitivement (Résolutions 2022-II-12 et 2023-I-9). 

1.8.2023 
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